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INCOGNITO. Selon la Ligue des 
droits de l’Homme, la brigade anti-in-
civilités qui patrouille en civil  
à Toulouse pour faire respecter  
les règles de propreté est illégale.  
De simples agents municipaux, bien 
qu’assermentés, peuvent-ils assurer 
une telle mission sans uniforme ? Le 
JT s’est plongé dans le dossier.

Le 11 avril 2018, la mairie de Toulouse annon-
çait l’élargissement des prérogatives de la bri-
gade anti-incivilités (BAI). Déployée en civil et 
sans aucun signe distinctif visible, la vingtaine 

d’agents de cette brigade est habilitée à dresser des 
procès-verbaux aux personnes interpellées en flagrant 
délit alors qu’elles commettent un acte susceptible de 
nuire à la propreté de la ville, comme jeter un mégot 
ou ne pas ramasser les déjections de son chien. La Ligue des 
droits de l’Homme a déposé une requête en annulation contre 
cette décision aux motifs que cette brigade mène, de fait, des 
missions de police judiciaire hors de ses compétences et que 
la nature de ces missions imposerait le port d’un uniforme. 
Pour Émilion Esnaut, vice-président de Toulouse Métropole 
en charge de la propreté, le sujet de la légalité des BAI ne se 
pose pas car les agents sont assermentés, munis d’une carte 
professionnelle et n’ont de compétences que sur des ques-
tions sanitaires et de propreté. Il précise « qu’aucune loi ne 
prévoit spécifiquement le port d’un uniforme pour ces agents ». 
Si le Code de santé publique ne prend effectivement pas de 
disposition sur cette question, le cadre de l’assermentation, 
lui, est défini par l’article L 1312 -1 dudit code  : « Les infractions 
(…) sont recherchées et constatées par des officiers et agents de 
police judiciaire (...) ou des agents des collectivités territoriales 
habilités et assermentés. »
Si la mairie a légalement la possibilité d’assermenter des 
agents, l’article précise : « Peuvent être habilités (...) les méde-
cins territoriaux, les ingénieurs territoriaux, les techniciens 
supérieurs territoriaux et les contrôleurs territoriaux de tra-
vaux (...) Peuvent également être habilités les agents non titu-
laires des collectivités territoriales qui exercent depuis plus de 

six mois des fonctions administratives et techniques analogues 
à celles exercées par les fonctionnaires mentionnés au premier 
alinéa. » Par conséquent, seuls des professionnels de la san-
té qualifiés et diplômés ou des personnels assimilés sont éli-
gibles à cette assermentation. À défaut, cette mission serait 
effectivement de la compétence d’agents municipaux assu-
rant une tâche de police judiciaire. Ces derniers étant soumis 
au port d’un uniforme par l’article L. 511-4 du code de la sécu-
rité intérieure qui dispose que « le port de la carte profession-
nelle et celui de la tenue sont obligatoires pendant le service ».
Toutefois, M. Esnaut conteste le caractère de police judiciaire 
de la mission confiée aux agents de la BIA, considérant qu’ils 
sont « seulement assermentés pour dresser des procès-verbaux, 
des relevés de situations, et non de véritables contraventions ». 
Ces PV sont envoyés à l’officier du ministère public qui prend 
ultérieurement la décision de poursuivre ou pas les contreve-
nants. Ce sera donc au juge de trancher sur ce morcellement 
des responsabilités entre le constat de l’infraction et la pour-
suite pénale. Et d’indiquer si cela justifie de ne pas considérer 
la mission des BAI comme une mission de police judiciaire et 
d’autoriser la circulation en civil de ces brigades. 

Nicolas Belaubre 
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Mais où est passée la piquette ? Encore à la fin du dernier siècle, il n'était pas rare 
de tomber sur un vin bouchonné, trop acide, trop amer ou trop tanique.  
Cela avait l'avantage d'alimenter une conversation autour des millésimes,  
du sort des viticulteurs ou de la pluie et du beau temps... Aujourd'hui, pour trouver 
du vinaigre, il faut se lever tôt ! À partir de cinq euros la bouteille, on est à peu près 
sûr de satisfaire les papilles, toutes les papilles. Car le pinard n'est plus ce qu'il était. 
Lissé pour plaire au plus grand nombre, sa composition a bien évidemment changé... 
à grand renfort de substances chimiques ! Notre dossier est à cet égard édifiant. 
Face à cette uniformisation et à ces effets néfastes sur la santé, les vins nature, 
bio ou produits en biodynamie font leur trou chez les cavistes, dans les rayons des 
supermarchés ou dans les allées des foires viticoles.  
Par leur originalité, leur capacité à émouvoir ou à décevoir, ce sont eux qui désormais 
suscitent le plus de commentaires des amateurs de tout poil. Eux qui rendent 
ses lettres de noblesse au nectar des vignes. Mais attention ! Leurs étiquettes 
réservent elles aussi quelques surprises... Une dégustation s'impose donc, au cœur 
du vignoble occitan, le plus grand de France.

Philippe Salvador

«

»

C’EST L’HISTOIRE D’UN MAUVAIS VIN... 
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SANTÉ !  L’effervescence 
gagne les vignobles. Si certains 
vignerons ont déjà sorti  
les seaux et les épinettes,  
les autres scrutent encore  
leurs raisins, guettant le moment 
propice aux vendanges.  
Un nombre grandissant d’entre 
eux fera le pari de produire  
un millésime sans intervention 
chimique. En laissant s’exprimer 
la vigne et son terroir. Entre bio, 
biodynamie et vins naturels,  
le JT est allé sensibiliser ses 
papilles au goût authentique  
de ces vins vivants.

VINS ÉCOLOS :
le retour du goût 

Ce produit contient du 
bisulfite d’ammonium, 
du citrate de cuivre, de 
la gélatine ou de l’al-
bumine d’œuf... » Voi-

là ce que vous pourriez lire sur la 
plupart des étiquettes de vin, si 
l’affichage de sa composition était 
obligatoire. Celles-ci seraient cer-
tainement trop petites pour re-
censer la cinquantaine de produits 
chimiques admis lors d’une vinifi-
cation conventionnelle. Sans par-
ler des pesticides, désherbants et 
autres engrais chimiques déversés 
dans les vignes. Alors, pour retrou-
ver le plaisir d’une consommation 
saine et modérée, de nombreux 
amateurs se tournent vers des vins 
plus respectueux de l’environne-
ment, de leurs organismes et de 
leurs papilles. Entre les bio, ceux 
produits en biodynamie ou les na-

turels, l’offre ne cesse de se diver-
sifier, noyant le néophyte sous des 
appellations pas toujours claire-
ment identifiées.
Les deux critères qui vont déter-
miner la qualification d’un vin - 
en bio, naturel ou conventionnel 

- sont le mode de 
culture du raisin et 
le nombre d’intrants 
chimiques autorisés 
à la vinification. Si 
une bouteille de vin 
conventionnel peut 
contenir près d’une 
cinquantaine de pro-
duits chimiques, un 
vin labellisé bio en 
tolérera encore une 

trentaine, là où le label de biodyna-
mie Demeter garantit un maximum 
de 5 ou 6 intrants. De leur côté, 
les vins naturels, quand ils ne s’en 

passent pas purement et simple-
ment, se restreignent au seul ap-
port de sulfites (SO2), un stabilisa-
teur longtemps considéré comme 
indispensable à la vinification.
C’est ici que deux philosophies 
s’opposent ! Ceux qui composent et 
corrigent un goût à l’éprouvette, et 
ceux qui laissent parler la nature, 
le terroir, sans rien ajouter. Didier 
Barral, précurseur du vin naturel 
dans le vignoble de Faugères, se 
souvient de ses débuts, en 1993. 
« Nous avons toujours eu le dégoût 
du produit chimique violent. Alors, 
une année, nous avons pris le parti 
de ne pas mettre de sulfite dans une 
cuve et nous avons constaté qu’elle 
sortait du lot. » Pour lui, c’est un 
premier pas vers une démarche 
plus globale. « Il faut comprendre 
le système et éviter de le déséqui-
librer. » Aujourd’hui, des vaches 

«
« Il faut 

comprendre 
le système et 

éviter de le 
déséquilibrer »

COMPRENDRE3



VINS ÉCOLOS :
le retour du goût 

paissent au milieu de ses vignes 
et il a opté pour des nichoirs à 
chauve-souris comme substitut 
aux pesticides et désherbants.
« Dans ma cave, je n’ai rien de 
chimique ! » revendique Stepha-
nie Gourrier, une ex-sommelière 
toulousaine qui 
s’est installée 
dans les Cor-
bières, sur le 
domaine de la 
Fanette. « Avec 
le vin naturel, il 
faut accompa-
gner le produit, 
en sachant que 
tous les ans il sera différent. Ce n’est 
pas forcément les goûts auxquels 
nous sommes habitués et ce n’est 
pas toujours flatteur à la première 
bouche. Mais les gens ont compris 
que c’est le fait d’avoir un vin iden-

tique tous les ans qui est bizarre. » 
D’ailleurs, les domaines prestigieux 
comme celui de Romanée-Conti, 
même s’ils n’en font pas la publi-
cité, limitent au maximum l’apport 
de sulfite pour préserver l’excel-
lence de leur nectar et ont adopté, 

depuis une di-
zaine d’années, 
des méthodes 
bio, voire de 
biodynamie. Les 
conna isseurs 
sont formels : 
si la conversion 
aux vins vi-
vants peut sur-

prendre, le retour au convention-
nel, lui, est impensable.

« C’est le fait 
d’avoir un vin 

identique
tous les ans

qui est bizarre »
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Sources :  www.nudgee.fr, association S-Prit, La Plume dans le Vignoble.
Nicolas Belaubre  
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LE VIN QUI A 
RENDEZ-VOUS 
avec la lune
CRUS. Petite oasis de nature  
au cœur du Gaillacois, le domaine 
de la Ramaye est une vitrine 
idéale des apports de l’agriculture 
biodynamique. Représentant 
la sixième génération à s’occuper 
de ce vignoble familial, Michel 
Issaly travaille sans relâche 
pour y réintroduire le plus de vie 
possible tout en produisant  
les meilleurs vins. 

« Le vin ne peut 
pas être naturel  

si la vigne
ne l’est pas »

Hors de leur contexte, les explications de 
Michel Issaly pourraient le faire passer 
pour un illuminé. Au beau milieu de ses 
vignes, à la sortie de Gaillac, le viticulteur 
détaille les principes d’application de la 

bouse de corne de vache, une des préparations em-
blématiques de la biodynamie. « Il faut creuser un trou 
à l’endroit de la parcelle et enterrer une corne de vache 
remplie de bouse à une lune précise, que l’on déterrera 
six mois plus tard, également en fonction de la lune. » 
Puis il se met à mimer le geste consistant à dynami-
ser la substance obtenue. Il s’agit de la plonger dans 
de l’eau et de remuer jusqu’à former un vortex avant 
de tourner dans l’autre sens, pour créer cette fois un 
chaos. « Là, on a deux heures pour faire goutter ce mé-
lange sur le sol avec une machine », explique Michel 
Issaly, conscient du caractère un brin mystique de la 
pratique. 
Pourtant, l’homme garde les pieds sur terre : tout en 
évoquant le cosmos ou l’intérêt de parler aux vignes, il 
sort de sa poche son téléphone pour consulter le ca-
lendrier lunaire. Il y a plus de 20 ans, quand il a pris la 
succession de son père, Michel Issaly était loin de ces 
préoccupations : « J’appliquais simplement ce que l’on 
apprenait à l’école même si j’avais un certain ressenti. » 
Une sensibilité assurément issue de l’histoire du do-
maine, propriété de la famille de sa mère depuis 1847. 
« La génération de mes grands-parents respectait de 
fait l’environnement, mais il a fallu "nourrir la France". 
C’est l’apparition des tracteurs, de la chimie, la dispari-
tion des haies. Mon père, qui n’était pas de ce milieu, a 
suivi les préconisations des conseillers techniques qui 

prêchaient la bonne parole de la po-
litique agricole, même s’il refusait 
les insecticides », raconte le vigne-
ron.
Paradoxalement, c’est par la cave 
que Michel Issaly entame la révo-
lution. Son père lui laisse petit à 
petit les clés de la vinification et, en 
1992, il décide d’y bannir tout pro-

duit chimique 
hormis les 
s u l f i t e s  : 
« J’étais plus 
intéressé par 
le vin naturel 
que par l’en-
vironnement, 
mais je me 

suis bien rendu compte que le vin ne 
peut pas être naturel si la vigne ne 
l’est pas. »Autre décision radicale, il 
passe de 16 à 5 hectares, un choix 
à l’opposé du modèle de l’époque. 
En 2000, il exclut cette fois les 
désherbants de ses parcelles, mais 
ne s’engage totalement dans les 
démarches environnementales 
que dix ans plus tard et pousse la 
réflexion philosophique jusqu’à la 
biodynamie, pour laquelle il est 
certifié depuis 2017.
Pour faire comprendre son ap-

proche, Michel Issaly invite sim-
plement à contempler le pano-
rama. Loin des rangées de vignes 
s’étirant à perte de vue sur un sol 
dénudé, le domaine de la Ramaye 
déborde de nature. L’herbe s’y épa-
nouit, parfois assez haut — le vi-
gneron en a encore pour quelques 
jours de rotofil manuel — des fleurs 
poussent sous le raisin, un ruisseau 
bordé de ronces coule à proximité, 
et des arbres de différentes tailles 
dessinent le paysage : pruniers, fi-
guiers, chênes... Un désordre ap-
parent pourtant savamment pensé. 
« Ce qui se voit, c’est le travail sur 
la biodiversité. Il y a des zones de 
tampons écologiques, des zones hu-
mides, des haies, ainsi que plusieurs 
niveaux d’arbres. Tout cela a une 
fonction. » Le concept de biody-
namie invite en effet à considérer 
une exploitation agricole comme 
un organisme vivant le plus di-
versifié et autonome possible. Ici, 
l’herbe bénéficie aux insectes et de 
fait à leurs prédateurs, qui aident à 
combattre les maladies. Mais si les 
criquets et les papillons pullulent, 
Michel Issaly regrette l’absence 
d’oiseaux et d’abeilles, que la pré-
sence de cultures conventionnelles 

S’INSPIRER5



ERIC CUESTAS
> Sommelier de formation, il a exercé pendant 
une dizaine d’années avant d’ouvrir sa propre cave, 
le Temps des vendanges, avec sa femme Amandine, 
en 2012. 

LA TÊTE D’AMPOULE 

Peut-on se faire 
une cave  
EN VIN NATUREL ?  
STOCK. Pendant longtemps, les vins naturels 
ont souffert d’une réputation de vins fragiles 
et capricieux qui ne résistent pas à l’épreuve 
de la cave. Mais pour Eric Cuestas, caviste 
au Temps des vendanges, conserver les vins 
naturels peut offrir de belles promesses. Tout 
est une question de soin !   

Selon Eric Cuestas, qui se définit comme caviste de terrain, les vins na-
turels n’ont plus rien à envier aux conventionnels, que l’on parle équilibre 
des arômes ou vieillissement. « Un vin nature ou en biodynamie bien fait et 
bien conservé, se gardera très bien et sûrement mieux qu’un vin issu d’une 
vinification interventionniste. Son vieillissement sera plus doux et plus 
lent. De manière générale, un vin qui aura reçu un soin plus important se 
conservera mieux. Mais attention, il y a aussi des vins naturels approxima-
tifs qui ne tiendront pas le coup ! La seule garantie, c’est la qualité du travail 
du vigneron et une vinification méticuleuse. On peut faire confiance aux 
vins bien nés !» 
Toutefois, la faible teneur en sulfites des vins naturels en fait, effective-
ment, des vins plus sensibles qui nécessitent de plus grandes précautions 
afin d’assurer une conservation idéale. « Le plus fatal pour les vins natu-
rels, c’est le choc thermique. Il est donc essentiel d’avoir une cave climatisée 
ou qui garantisse une faible amplitude thermique. Les variations de tempé-
rature doivent être lentes et comprises entre 12 et 17 degrés. Si on n’a pas 
une vraie cave, on peut se débrouiller avec un vieux frigo qui ne refroidit 
pas trop ou stocker son vin couché, dans une pièce fraîche, non chauffée et 
à l’abri de la lumière. Ça dépannera au moins pour le vin de l’année », nous 
avertit le patron du Temps des vendanges.
Si rien ne vaut le conseil avisé de votre caviste préféré ou une visite au 
domaine pour apprécier le travail du vigneron, notre expert en vins d’au-
teurs partage tout de même les indices qui mettront sur la piste des meil-
leures bouteilles à descendre à la cave. « Il y a un socle commun au vin 
nature et conventionnel. Un grand terroir, avec une finesse d’argile et son 
antériorité, donnera toujours des nectars qui vieilliront bien. C’est un fon-
dement. Ensuite, on va plutôt privilégier les cépages indigènes, propres à 
chaque région. Parce qu’ils sont adaptés à la climatologie et au sol et que 
cela limite les risques de maladie et le besoin d’intervention. En fonction 
du cépage et de l’origine, le titre d’alcool indique une vinification maîtrisée 
et un millésime équilibré. Un Beaujolais avec un cépage gamay offrira un 
vin léger alors que les ceux du pourtour méditerranéen en grenache noir 
pourront monter jusqu’à 15,5 degrés. Mais attention, le degré d’alcool sera 
toujours relatif aux conditions climatiques de l’année. Enfin, il est aussi in-
téressant de se renseigner sur les types de levures utilisées, car le courant 
du vin nature n’échappe pas à son lot d’arrangements, et certains se servent 
de levures d’appoint pour contrôler la vinification. »
« Le prix d’entrée c’est 8 euros, mais c’est de plus en plus difficile à trouver. 
Le cœur de la gamme du vin nature se situe plutôt entre 15 et 25 euros. 
Après, ça peut aller jusqu’à 250 euros pour les domaines les plus prisés, mais 
c’est anecdotique. Ce sont des vins d’exception, il n’y a pas de différence avec 
le conventionnel. Aujourd’hui, il y a de plus en plus de très bons vins nature. 
C’est un savoir-faire qui se propage, notamment parce que la demande est 
de plus en plus importante. Pour moi, c’est une lame de fond » conclut le 
caviste toulousain.
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aux alentours repousse. Cette organisation nécessite 
des connaissances et du temps, mais induit aussi des 
risques. Les raisins de la Ramaye ont ainsi subi cette 
année une grosse attaque de mildiou. « Je me suis trom-
pé de deux jours dans le traitement. En biodynamie, cela 
ne pardonne pas », assume Michel Issaly. Le calendrier 
lunaire est une contrainte supplémentaire, qu’il prend 
avec pragmatisme. Il s’y réfère pour la taille et le travail 
en cave, mais préfère se fier à son œil et à son palais 
pour déterminer les dates de vendange. Avec le temps, 
il est devenu un ex-
pert en purin d’ortie, 
eau de consoude ou 
autre poudre de si-
lice, et rappelle : « la 
vigne est le fruit de la 
volonté de l’Homme. 
À la base, c’est une 
liane qui cherche à 
grimper. Il n’y a que 
quand on arrête sa progression que les raisins appa-
raissent ». Pour aller plus loin, il rêve désormais d’in-
troduire des animaux, vaches, poules, ânes, brebis, 
voire sangliers, pour entretenir ses vignes. « La boucle 
sera alors bouclée ».

« La vigne
est le fruit
de la volonté
de l’Homme »

Nicolas Belaubre 

Nicolas Mathé 

Dossier : VINS ÉCOLOS : LE RETOUR DU GOÛT
LE JOURNAL TOULOUSAIN • JEUDI 30 AOÛT  > 05 SEPTEMBRE  2018

6



Saviez-vous que la métropole toulousaine était pro-
ductrice de vin ? C’est l’une des particularités 
de la ville, qui dispose d’une régie agricole 
gérant, depuis 1975 , 200 hectares de fon-
cier, dont 25 de vignobles. Situé au sud-
ouest de Toulouse, entre le quartier 
Saint-Simon et Portet-sur-Garonne, 
le domaine de Candie comprend à la 
fois un château du XIIe siècle, des 
bâtiments agricoles et des vignes. 
Surtout, depuis 2014, toute la pro-
duction est labellisée bio. Une 
fierté pour Martine Susset, élue 
en charge de l’environnement à la 
Métropole : « Une fois qu’on change 
les méthodes et qu’on suit un certain 
nombre de règles, cela ne pose pas de 
problème », assure-t-elle. Le domaine 
joue aussi pleinement la carte du ter-
roir : « La récolte est essentiellement ma-
nuelle et toute la préparation est réalisée 
sur place » par les six salariés, dont quatre 
ouvriers agricoles. De quoi attirer des étudiants 

en agronomie et même des élèves en école hôtelière. 
Le jus de raisin comme les vins sont ensuite uti-

lisés pour les préparations de plats en sauce 
à la cuisine centrale ou servis à table pour 

le restaurant senior également géré par 
la ville. Labellisé IGP Comté Tolosan, 

le vin rouge est celui qui est le plus 
monté en gamme, même si le blanc 
encontre « pas mal de succès » de 
l’avis de l’élue. Quant aux particu-
liers, ils sont invités à venir dé-
guster sur place, à la boutique. 
Cette dernière est la seule à même 
de leur vendre ce vin ne concur-
rençant en rien les producteurs 
privés. Et pour les plus curieux,  

il sera possible de découvrir ce lieu 
le 9 septembre prochain à l’occasion 

de la fête des vendanges.

LA SOLUTION DE LA SEMAINE 

DU VIN BIO ET MÉTROPOLITAIN
au domaine de Candie

© DR
Grégoire Souchay 

L’INITIATION 
zen 
Spécialisé dans les méthodes bio-
logiques, biodynamiques et natu-
rels, Tibo Vino organise des dégus-
tations, des cours d’œnologie, des 
soirées à thème, des ateliers pour 
accorder les mets et les vins ou des 
visites de vignobles dans tout le 
Sud de la France. Thibaud Cristini, 
le fondateur du site basé à Blagnac, 
propose aussi des formations pour 
les professionnels du secteur, et, 
originalité, des séances associant 
la pratique du yoga au plaisir de la 
bouteille...

La Bible 
du NATUREL
Lancé par des passionnés,  
vinsnaturels.fr affiche plusieurs 
cartes interactives qui permettent 
de localiser, partout en France et 
en Europe, des centaines de ca-
vistes, de vignerons, de restaurants 
ou de bars à vins proposant des 
vins naturels. On trouve ensuite les 
coordonnées de ces derniers sur 
des fiches de présentation détail-
lées. Outre une boutique en ligne, 
le site dispose aussi d’un agenda 
complet des prochains évène-
ments et salons consacrés aux vins 
naturels.

 vinsnaturels.fr

Le récit DU PLAISIR
 
" Ce goût dit vin", de l’écrivain toulousain Yves Belaubre, 
est un hommage aux vignerons qui délaissent les in-
trants chimiques et à leur vin nature, « une nature qui 
s’offre à la dégustation de ceux qui abandonnent l’illu-
sion paranoïaque de la dominer ». Ancien professeur 
de philosophie, scénariste, enseignant à l’École supé-
rieure d’audiovisuel de l’université de Toulouse, Yves 
Belaubre est un amoureux du bien-vivre longtemps. 
Son essai de 40 pages est téléchargeable pour moins 
de cinq euros sur le site de l’éditeur Uppr.

               " Ce goût dit vin", par Yves Belaubre, éditions Uppr
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 tibovino@tibovino.com 
 
1 place Jean Rivet,  
31700 Blagnac, France
06 32 02 43 74

AGIR7



Entre bio, biodynamie et vins natu-
rels, pas toujours facile de s’y retrou-
ver. Et surtout, pour les curieux, de 
plus en plus nombreux, de savoir par 
où commencer. Alors autant faire 
confiance à une passionnée qui a 
le nez dans les vins « authentiques » 
depuis 20 ans. Aude Beaupère a 
converti un projet de longue date 
en lançant le site Vinibee en février 
2017. « Je ne suis pas seulement une 
caviste en ligne. Mon but est de faire 
connaître au plus grand nombre ces 
magiciens de la vigne et inviter cha-
cun à consommer autrement », s’en-
thousiasme-t-elle.
L’entrepreneuse a ainsi conçu son 
projet comme un réseau social avec 
une très forte dimension pédago-
gique. Un moteur de recherche 
permet par exemple de sélection-
ner un vin selon la couleur, le type 
de culture, mais aussi son goût, son 
budget et sa zone géographique. 
Des présentations complètes des 
artisans vignerons partenaires sont 
également proposées, tout comme 

des indications sur le taux de sulfites présents par cu-
vée et par bouteille. « Je vais à la rencontre de tous les 
viticulteurs avec qui je travaille. Avant d’adopter un vin, 
je choisis surtout des hommes et des femmes », sou-
ligne Aude Beaupère. Pour les consommateurs, 
Vinibee offre plusieurs possibilités : la vente 
libre à la bouteille, une formule box sur 
abonnement avec des vins choisis en 
fonction des saisons ou encore des cof-
frets à thèmes personnalisables. 
La dirigeante stocke elle-même les 
cartons qu’elle achète aux pro-
ducteurs et revendique la totale 
transparence sur son site : « Non 
seulement les vins naturels se 
suivent et ne se ressemblent pas, 
mais ils ont de faibles rendements. 
Quand il n’y a plus de bouteilles 
disponibles, c’est très facile à expli-
quer, c’est aussi un rapport différent 
à la consommation ». Dans ses pro-
jets, Aude Beaupère aimerait proposer 
à terme un système d’achats groupés et 
continuer à se développer pour surprendre  
encore les papilles des amateurs d’authenticité.

VOUS ALLEZ EN ENTENDRE PARLER

VINIBEE,
des vins authentiques en circuit court

© DR

Nicolas Mathé 

Dossier : VINS ÉCOLOS : LE RETOUR DU GOÛT
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Un beau jour, dans un jardin de 
Cugnaux, Benjamin Guibert et Inès 
Bazillier découvrent des figues et 
des noisettes en profusion. « Notre 
ami Nicolas nous a dit : "Prenez-en, 
je ne peux pas tout manger"», se 
souviennent-ils. Nous nous sommes 
demandés  : "Mais comment se fait-
il qu’il y ait un tel gaspillage ?"»  
Il n’en fallait pas plus pour que ce 
professionnel de la communication 
et cette jeune femme avec une so-
lide expertise en marketing digi-
tal n’échafaudent Fruit and Food. 
« Notre site met en relation entre les 
particuliers, pour donner, vendre 
ou échanger tout le surplus de nos 
jardins. » Il suffit de s’inscrire pour 
proposer ses fruits et légumes ou 
bien regarder ce qu’offrent des 

jardiniers à proximité. Une messagerie permet de 
communiquer. Certains indiquent un prix (modique), 
d’autres préféreront un gâteau fait maison, c’est selon. 
Mais toujours un lien se tisse. « Ce type d’échanges était 
très naturel avant », rappelle Inès Bazillier.
La plateforme a été mise en ligne cet été. 1200 per-
sonnes sont déjà inscrites dans toute la France, dont 
300 jardiniers. « Nous sommes contents ! L’Occitanie 
marche très bien, c’est une zone un peu test puisque 
l’idée est née là », souligne Benjamin Guibert – qui a 
grandi à Tournefeuille. Viennent ensuite les régions 
Paca et Bretagne. Trois-quarts des inscrits sont des 
femmes et 40 % ont entre 25 et 34 ans.
Depuis son siège social à Courbevoie, l’équipe vise 
les 5000 membres d’ici décembre. Elle aimerait en-
suite intégrer un module de paiement et y prélever un 
pourcentage.

Faire ses courses au jardin  
avec FRUIT AND FOOD 

DE SAISON . Le bilan de l’été est bon, Fruit and Food a bien poussé : en moins  
de deux mois, 1200 personnes se sont inscrites sur ce site mettant en relation 

des jardiniers aux plates-bandes qui débordent et des consommateurs.  
L’idée est née à Cugnaux. 

ÇA BOUGE !

Charline Poullain 

régie municipale ». De plus, les ar-
chitectes ont apporté une touche 
artistique afin « d’assumer com-
plètement la démarche 
et faire quelque chose 
d’esthétique ». Selon 
l’étude d’impact, la co-
loration rouge et jaune 
d’une partie des 35 000 
panneaux viendrait 
dessiner de loin la forme d’un soleil 
émergeant du fleuve, visible de-
puis les coteaux de Pech-David et 
du futur téléphérique toulousain. 

Au sein du conseil métropolitain, 
en dehors de l’abstention des élus 
communistes, ce projet a plutôt fait 
l’unanimité. Ainsi, Antoine Maurice, 
élu écologiste d’opposition souvent 
critique à l’égard de la majorité, sa-
lue un « projet plutôt pertinent » où 
« les pouvoirs publics restent majo-
ritaires », contrairement à d’autres 
réalisations entièrement privés. 
Ici, il s’agira bien d’une société par 
actions simplifiée (SAS) rassemblant 
public et privé, dans lequel « les col-
lectivités resteront majoritaires », 
assure Émilion Esnault, en partici-
pant à hauteur de 2 millions d’eu-
ros sur les 4 injectés au capital de 
départ. Le reste sera pris en charge 
par la société UrbaSolar, basée  
à Montpellier, qui développera le 
projet et son chantier pour un coût 
total de 16 millions d’euros. La dette 
engagée sera ensuite remboursée 

par les recettes de l’installation. C’est là un des points 
qui demeurre incertain : les pistes de financement 
pour la collectivité balancent encore entre une partie 
de la revente directe d’électricité à EDF ou la seule lo-
cation des terrains à la future SAS. Reste également le 
risque d’inondation : une zone tampon est prévue avec 
la Garonne et les panneaux seront eux-mêmes suréle-
vés « pour permettre à l’eau de s’étendre au sol », même 
en cas de crue centennale. Des éléments qui « seront 
pris en compte », assure Émilion Esnault, d’ici à la mise 
en service, envisagée pour la fin 2019. 

«Ce projet doublerait
la production 
d’électricité verte  
de la régie municipale »

BRILLANT. Sur d’anciennes terres 
industrielles proches de l’ex-usine AZF, 
la métropole toulousaine envisage 
la construction d’une centrale 
photovoltaïque géante d’ici fin 2019. 
Signe encourageant : le projet a été 
retenu cet été dans le cadre d’un appel 
d’offres du ministère de la Transition 
Écologique. 

Après la Prairie des filtres, il faudra bientôt parler de la 
grande prairie de l’Oncopole. Et cette fois, en fait d’es-
pace vert, il s’agit d’un grand projet de centrale pho-
tovoltaïque au sol porté par la métropole toulousaine. 
Annoncée depuis plusieurs années, cette centrale 
s’étalerait sur 19 hectares entre le site de l’Oncopole et 
l’ancien complexe industriel d’AZF, avec une puissance 
optimale de 15 mégawatts, couvrant les trois quarts 
des besoins de l’éclairage public de la ville. Cédés à 
la métropole par Total après la catastrophe AZF, ces 
terrains fortement pollués ne pouvaient pas accueillir 
d’autres constructions, en dépit de la couche de terre 
déposée en surface. De quoi enthousiasmer la Com-
mission de régulation de l’énergie, qui a sélectionné 
le 11 juillet dernier le dossier toulousain en première 
position du quatrième appel d’offres pour le dévelop-
pement de projets photovoltaïques au sol de grande 
puissance.
« Avec l’inauguration en 2014 de l’usine hydroélec-
trique de la Cavaletade en amont de l’île du Ramier, 
nous avons atteint notre maximum de production par 
ce moyen », précise Émilion Esnault. Le conseiller mu-
nicipal en charge de l’éclairage public s’est passionné 
pour ce projet photovoltaïque qui conduirait à « qua-
siment doubler la production d’électricité verte de la 

GRAND ANGLE

ONCOPOLE : une centrale photovoltaïque 
pour faire revivre les terrains pollués

Grégoire Souchay 
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fruitandfood.fr  

LE FIL D’ACTU9
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POLITIQUE11

La rentrée sera également animée pour le Parti Socia-
liste local, qui accueille les 10 et 11 septembre les journées 
parlementaires du groupe Nouvelle Gauche. « Il s’agira 
de préparer la rentrée parlementaire qui sera mouvemen-
tée sur le front social », juge le premier secrétaire de la 
Haute-Garonne Sébastien Vincini. Le groupe devra aussi 
présenter à l’Assemblée nationale un projet d’expérimen-
tation du revenu de base que défend le Département. de 
la Haute-Garonne. Autre dossier chaud, les élections eu-
ropéennes, dont les candidats seront désignés par les mi-
litants. Mais les socialistes n’oublient pas les municipales 
et Sébastien Vincini, qui pilote la rénovation du parti au 
niveau national, souhaite accélérer le calendrier de dési-
gnation de la personne qui portera le projet. « Je défends 
l’idée d’un rassemblement des progressistes, car Toulouse 
mérite une autre orientation. Et le PS ne mènera pas forcé-
ment la liste », assure-t-il. 

À un an et demi des élections municipales,  
la question agite déjà les partis. Et tous de-
vront gérer des dossiers en interne pour 
montrer un front uni. C’est le cas chez  
Les Républicains, qui choisissent les 13 et 14 
octobre leur président départemental. Pour 
Laurence Arribagé, candidate à sa réélec-
tion, « ce sera un moment important de la vie 
du parti après la rentrée politique de Laurent 
Wauquiez qui s’est bien passée ». Plusieurs per-
sonnalités sont déjà en lice. Le plus gros chan-
tier ensuite sera de « continuer à rassembler 
sans se replier sur soi ». Un point essentiel en 
vue des municipales : « Nous devons détecter 
des talents et les accompagner parmi les 1 700 
adhérents ou dans la société civile, afin d’être 
présents dans un maximum de communes ». À 
Toulouse, il ‘agira de défendre « le bon bilan de 
Jean-Luc Moudenc ».
L’objectif est le même au sein d’En Marche. « Il est 
indispensable de poursuivre notre ancrage », estime 
le référent Pierre Castéras, qui avance 12 000 mar-
cheurs au sein de 88 comités locaux, qui doivent se 
réunir le 12 septembre prochain. Interrogé avant le 
départ surprise de Nicolas Hulot, il souhaitait que le 
mouvement continue en Haute-Garonne son travail 
de pédagogie et d’explication de la politique du gou-
vernement. Avec cette démission et les différentes 
annonces du Premier ministre sur les prochaines 
réformes, cela sera sans nul doute nécessaire. Enfin, 
Pierre Castéras ouhaite d’ores et déjà préparer les 
échéances municipales et intercommunales. « Nous 
allons lancer le chantier des diagnostics locaux et nous 
réunirons le conseil des territoires en fin d’année », an-
nonce-t-il, avant de préciser que la question des can-
didatures viendrait après. « Pour l’instant, le candidat,  
c’est le projet. »

C’EST ARRIVÉ PRÈS DE CHEZ VOUS

LR, PS ET LREM pensent déjà 
aux municipales

STARTING-BLOCKS. Qu’est-ce qui attend les différents partis politiques en cette 
rentrée ? Si LR, PS et LREM ont des objectifs internes, tous considèrent la préparation 
des prochaines municipales comme l’un des dossiers prioritaires de cette fin d’année. 

Insatisfait de la place laissée aux 
représentants de son mouve-
ment Les Socialistes Insoumis sur 
les listes électorales de la France  
Insoumise pour les Européennes, Liêm 
Hoang-Ngoc a vertement critiqué 
Jean Luc Mélenchon dans une tribune publié dans « Le Monde », le 24 août dernier. L’économiste de LFI re-
proche notamment à son leader une « volonté hégémonique » et une posture électoraliste sur l’Europe avec 
 sa  comédie du plan B .

Paul Périé 
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Liêm Hoang-Ngoc  
SE REBIFFE

POLITIC’ PORTRAIT 

Sandrine 
FLOUREUSSES   

À plein emploi

Longtemps benjamine du Conseil 
départemental de la Haute-Garonne, 
l’élue socialiste s’est très tôt intéressée 
à la question de l’emploi. Et a réussi à 
y apporter des réponses concrètes à 
l’échelle locale. 

« Vous savez, nous venons d’initier un programme de 
mentorat pour les demandeurs d’emploi désireux de 
créer leur entreprise ! » Avant même d’évoquer son 
parcours, Sandrine Floureusses tient à partager son 
enthousiasme. L’emploi est le cheval de bataille de la 
vice-présidente du Conseil départemental. Au point 
d’avoir été chargée de ces questions au sein de la Fé-
dération nationale des élus socialistes et républicains 
(FNESR). « J’ai été confrontée à ces problématiques dès 
l’âge de 19 ans, alors que j’étais toute jeune conseillère 
municipale à Saint-Alban. Des dirigeants venaient me 
voir pour évoquer leurs difficultés de recrutement et des 
demandeurs d’emploi venaient à l’inverse en quête de 
solutions. » 
Ainsi est née dans son esprit l’idée du Comité de bassin 
d’emploi du Nord toulousain, « structure de rencontre 
à l’échelle intercommunale », qui réunit organismes 
spécialisés, élus, chefs d’entreprises, etc., et qui a déjà 
« permis de trouver un boulot à 8000 personnes ». Une 
initiative qui résume l’image que Sandrine Floureusses 
se fait de la politique : « Être élue est une chance de faire 
avancer les choses plus vite qu’au travers d’associations 
par exemple, mais aussi d’expliquer aux gens l’impor-
tance des politiques publiques dans leur quotidien. »
Ce sont les lectures, notamment celles de Jean Jaurès 
ou de la pièce Antigone  de Jean Anouilh, qui lui ont 
donné l’envie de s’engager. Cette petite fille de mili-
tants communistes choisit le PS, courant Rocard. Le 
début d’une histoire tumultueuse. En 1998, année de 
sn entrée au Conseil général, elle doit faire face à la 
plupart de ses collègues qui soutiennent une candida-
ture dissidente. La pilule est encore plus dure à avaler 
en 2017. Investie pour les élections législatives, elle se 
voit sacrifiée au nom d’un accord avec EELV… avant 
d’être réinvestie alors qu’elle avait maintenu sa candi-
dature en dépit du risque d’exclusion du PS. 
« Cet épisode a été un terrible manque de respect pour 
les militants et sympathisants déjà mobilisés pour ma 
campagne », se souvient celle qui a finalement été 
balayée par la vague LREM. Pour autant, Sandrine  
Floureusses ne se voit pas loin du PS : « J’y ai toute ma 
place, le parti a encore des valeurs à défendre ». 

Thomas Gourdin  



Jeux
CONCOURS

Gagnez l’un  
de ces cadeaux  

en envoyant  
un mail à : redaction 

@lejournaltoulousain.fr
Mettre en objet :  
Jeux concours

*Dans la limite des stocks 
diponibles

"Le polar  
de l’été"

Notre héros est un écri-
vain de polars. En vacances 
en Corse, il lui vient une 
idée : écrire un plagiat de 
"Pas de vacances pour les 
durs", de Paul Terreneuve, 
un polar des années 1960 
complètement oublié. En 
le modernisant, il ne peut 
que cartonner, devenir un 
phénomène de librairie : 
le polar de l’été. Ne reste 
plus qu à retrouver ce 
livre, indisponible et dis-
paru… Aucune trace sur le 
Net, à croire que ce roman 
n’a pas existé… ?

"L’héritier du 
secret "

Paris, septembre 1930. 
Comme tous les matins, 
Alexandre Muller parcourt 
le journal avant de re-
joindre sa galerie. Mais ce 
jour-là, la lecture d’un ar-
ticle sur la tentative de sui-
cide de Jean-Christophe 
Rochefort, un industriel 
nîmois, lui provoque un tel 
choc qu’il en perd la mé-
moire. Dès lors, un nom 
l’obsède : Raphaël Simon...
Quelques mois plus tard, 
il accueille dans sa gale-
rie une jeune étudiante. 
Sensible au charme de la 
jeune femme, Alexandre 
ne tarde pas à décou-
vrir son véritable nom : 
Rochefort...

LIVRE

LIVRE

CHAPITEAUX. Chaque année, l’Agit, compagnie itinérante 
emblématique de la ville, se met au vert aux Argoulets. Cette 16e édition 
de l’Agit au Vert, organisée du 30 août au 1er septembre, permettra  
une nouvelle fois d’apprécier le savoir-faire maison en termes de théâtre 
militant et festif.

nous lancer dans une dynamique de projets territoriaux 
beaucoup plus construits en collaboration avec des as-
sociations de quartiers populaires, ou des associations 
rurales », raconte François Fehner, fondateur et res-
ponsable artistique de la troupe. L’Agit au Vert, tout 
comme Empalot s’Agit(e), l’autre événement annuel 
organisé par la structure, illustre parfaitement ces 
propos. Pour la 16e 
édition du premier, 
15 caravanes s’ins-
talleront à nou-
veau aux Argou-
lets. Le menu, plus 
condensé que ces 
dernières années 
en raison de sou-
tiens moins impor-
tants, mêlera tout 
de même théâtre, 
arts de rue, cirque contemporain, concerts, spectacles 
jeune public, lectures... 
Les festivités commenceront par un apéro en guise de 
lecture musicale autour de Tchekhov, auteur fétiche 
de la maison. Le clin d’œil désormais historique en di-
rection du cirque sera plus qu’appuyé avec la famille 
Goldini qui viendra présenter Les Robinsonnades du 
roi Midas, la compagnie du Vide et bien sûr, la com-
plicité du Lido voisin. Rayon théâtre : quatre "Confé-
rences de poche" de Nokill, "ConSidérationS", duo in-
time pour espaces publics de la compagnie Madame 

Riton, "Qu’on en parle plus", pièce 
inspirée du "Voyage au bout de la 
nuit" de Louis-Ferdinand Céline, 
par la compagnie Rhapsodies No-
mades ou encore "Nous étions 
debout et nous ne le savions pas" 
de Catherine Zambon, création à 
venir de l’Agit présentée en état de 
fabrique.
Pas sûr que ces noms évoquent 
grand-chose au public, mais le fes-
tival a fait ses preuves dans sa capa-
cité à aiguiser le goût de la décou-
verte et la promesse sera tenue : 15 
spectacles festifs et agités. « Cette 
année, la programmation a été plus 
collective que d’habitude. Il n’y a pas 
de thématique, ce sont les coups de 
cœur des uns et des autres », avance 
François Fehner. Encore un bazar 
en apparence, mais des textes qui 
disent tous quelque chose de notre 
société et la bousculent. « On aime 
l’humour acide et intelligent qui es-
saye de s’adresser à tous les publics. 
Bref, du théâtre populaire. Et par-
fois, on y arrive ! ».

Traditionnellement, l’Agit au Vert 
est le dernier festival de l’été à 
Toulouse. Ou le premier événe-
ment de la rentrée culturelle, c’est 
selon. Un timing idéal et un entre-
deux qui correspond parfaitement 
à cette troupe de théâtre jamais 
aussi à l’aise que dans l’inconfort, 
experte dans l’art de débarquer à 
l’improviste. Pour ceux qui ne la 
connaissaient pas encore, en 2016, 
la réalisatrice Léa Fehner avait 
tiré une fiction de l’histoire de la 
troupe, fondée par ses parents, 
avec son film "Les Ogres". La plu-
part des membres y jouaient leur 
propre rôle et le joyeux et conta-
gieux bordel qui jaillissait alors de 
l’écran avait rencontré un joli suc-
cès populaire. 
Sans jamais renoncer à l’itiné-
rance et à son souhait de porter le 
théâtre là où il n’y en a pas ou peu, 
l’Agit a tout de même jeté l’ancre à 
Toulouse au début des années 90. 
« Nous sommes passés d’une itiné-
rance majuscule à une itinérance 
minuscule. Nous avons commencé 
de manière classique en vendant 
et tournant des spectacles avant de 

SORTIR

Un festival de théâtre
BIEN AGIT(É)

« On aime l’humour 
acide et intelligent 
qui essaye
de s’adresser
à tous les publics »

Des GOURMANDISES pour le corps et l’esprit
Entre chapiteaux et espaces de jeu, spectateurs et artistes ont la possibilité de se re-
trouver à la buvette d’Amande et du petit resto de Fanette, pour échanger autour d’un 
verre, d’une assiette ou feuilleter un livre de la librairie itinérante Amalante.

 agit-theatre.org 
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Se détendre
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AVIS AU PUBLIC
concertation publique 

Mairie de Castanet-Tolosan

Par délibération n° 133/2017 en date du 
16 novembre 2017, le conseil municipal 
de Castanet-Tolosan a définit les objec-
tifs, le périmètre et ouvert les modalités 
de concertation sur le projet de quartier 
durable dit de « La Maladie », qui se tien-
dra du 23 novembre 2017 à fin septembre 
2018 et qui comprendra :

La mise à disposition du public de l’en-
semble des documents concernant le pro-
jet, consultable en mairie et sur le site 
internet de la ville.

La mise à disposition d’un registre d’ob-
servations en mairie aux heures d’ouver-
ture, ainsi que par voie dématérialisée sur 
le site internet de la ville.

La tenue de réunions publiques de pré-
sentation, qui seront annoncées par voie 
d’affichages et sur le site internet de la 
ville.

Cette délibération sera affichée en mai-
rie pendant un mois.

 
                                           Le Maire,

Arnaud LAFON 

Maître Colette FALQUET 
Avocat à TOULOUSE 

8, Rue Bouquières 31000 TOULOUSE
Tel 05.61.53.10.60 -
 Fax 05.62.26.44.94

e-mail : avocats@falquet-co.fr

VENTE
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

JEUDI 4 OCTOBRE 
2018 à 14 H 00

TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE 
TOULOUSE-PALAIS DE JUSTICE  2, 

ALLEES JULES GUESDE

MAISON 
AVEC GARAGE 

DE TYPE 5 
A FONBEAUZARD  

10 RUE GUYNEMER 
SECTION AC N° 93

CONTENANCE : 
4 a 90 ca

MISE A PRIX :
 66.000,00 EUROS 

Le cahier des conditions de la vente 
n°17/00207 peut être consulté au Greffe 
du Tribunal de Grande Instance de TOU-
LOUSE aux jours et heures prévus à cet 
effet, au Cabinet de l’avocat poursuivant 
ou sur internet www.info-encheres.com.

Visite : VENDREDI 21 SEPTEMBRE 2018 
DE 14 H 30 A 15 H 00
Seuls les Avocats au Barreau de TOU-

LOUSE peuvent soutenir les enchères.

                                 Me C. FALQUET
                                      Avocat signé

Suivant un acte ssp en date du 
23/07/2018, il a été constitué une SASU

Dénomination : M J M
Nom commercial : BERCHEX
Siège social : 47 Chemin De Pelleport 

31500 TOULOUSE
Capital : 5000 €
Activités principales : rénovation inté-

rieure extérieure tout corps d’état. achat, 
vente de produit de bâtiment, location de 
benne

Durée : 99 ans
Président : M. DIMASSI CHEFIR 47 Che-

min De Pelleport 31500 TOULOUSE
Immatriculation au RCS de TOULOUSE

Avis de constitution

Avis est donné de la constitution de la 
société par actions simplifiée uniperson-
nelle, présentant les caractéristiques sui-
vantes : 

Forme sociale : Société par Action Sim-
plifiée Unipersonnelle, 

Dénomination sociale : AS COIFFURE
Siège social : 34 Avenue de Lombez, 

31 300 TOULOUSE
Objet social : La Société a pour objet  en 

France et à l’étranger, la coiffure, la vente 
de produits cosmétiques et d’accessoires 
de coiffure, la vente sur place et à empor-
ter de boissons non alcoolisées.

Durée de la Société : 99 ans
Capital social : 1 000 euros, 
Président : Monsieur ABDELWAHED 

Samir Demeurant 158 Rue Edmond ROS-
TAND, 31 200 TOULOUSE

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
TOULOUSE. 

 
                                           Pour avis
                                       Le Président 

OFFICE NOTARIAL 
1 rue Victor Hugo
31000 TOULOUSE

 Constitution de société

Aux termes d’un acte reçu par Me LA-
MOTHE notaire, le 16 août 2018, il a été 
constitué une société dont les caractéris-
tiques sont les suivantes :

Forme : société civile
Objet : acquisition, en état futur d’achè-

vement ou achevés, apport, propriété, 
mise en valeur, transformation, construc-
tion, aménagement, administration, lo-
cation et vente (exceptionnelle) de tous 
biens et droits immobiliers, ainsi que de 
tous biens et droits pouvant constituer 
l’accessoire, l’annexe ou le complément 
des biens et droits immobiliers en ques-
tion. Le tout soit au moyen de ses capi-
taux propres soit au moyen de capitaux 
d’emprunt, ainsi que de l’octroi, à titre 
accessoire et exceptionnel, de toutes ga-
ranties à des opérations conformes au 
présent objet civil et susceptibles d’en 
favoriser le développement. toutes opé-
rations civiles susceptibles d’en favoriser 
le développement, et ne modifiant pas le 
caractère civil de la société.

Dénomination : SOSUD-LANFANT
Siège : TOULOUSE (31200) 14 Rue Yves 

Prépognot
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation
Capital : apport en numéraire : MILLE 

EUROS ( 1.000,00 € )
Gérant : Ludovic SUDERIE et Delphine 

SOUM demeurant ensembles à TOULOUSE 
(31200) 14 Rue Yves Prépognot

Agrément : Les parts sont librement 
cessibles entre associés ou descendant 
d’eux, toutes les autres cessions sont sou-
mises à l’agrément préalable de la collec-
tivité des associés donné par une décision 
extraordinaire à l’unanimité.

Immatriculation : au RCS de TOULOUSE

 Pour avis : Le gérant

Par acte SSP du 29/08/2018 il a été 
constitué une SARL dénommée: SARL 
C-JC Nom commercial: VOTRECOMPTABI-
LITÉ.FR Siège social: 22, route d’espagne  
4ème étage 31100 TOULOUSE Capital: 
5.000 € Objet: Exercice de la profession 
d’Expert-comptable. Gérant: M. CALMES 
Julien 272, avenue de Muret 31300 TOU-
LOUSE Durée: 99 ans à compter de l’im-
matriculation au RCS de TOULOUSE  

Par acte ssp en date du 03/08/2018, il a 
été constitué une SARL

Dénomination : BURGER BIO
Siège social : 5 Rue De La Palanquette 

31830 PLAISANCE DU TOUCH
Capital : 1000 €
Activités principales : restauration 

traditionnelle
Durée : 99 ans
Gérance : M. CHOUARI Mehdi 5 Rue 

De La Palanquette 31830 PLAISANCE DU 
TOUCH et M. BOUCHELAALA Yassine 3 
Impasse Des Cygnes 31830 PLAISANCE 
DU TOUCH

Immatriculation au RCS de TOULOUSE 

Immatriculation

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 30 juillet 2018, à TOULOUSE, il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes Forme : Société 
à Responsabilité Limitée Dénomination : 
TIMBERT Nom commercial : LES EMBOU-
CANEURS Siège social : 25, rue Pharaon 
à TOULOUSE (31000) Objet : l’acquisi-
tion et l’exploitation directe ou indirecte 
d’un restaurant situé 25, rue Pharaon à 
TOULOUSE (31000) Durée : 99 années à 
compter de son immatriculation au RCS 
Capital : 10.000 € Apport en numéraire : 
10.000 € Gérance : Messieurs Timothée 
HENRY, 18, boulevard de Strasbourg à 
TOULOUSE (31000), et Hubert MARTIN, 
13, rue de la Hache à TOULOUSE (31000), 
ont été nommés gérants pour une durée 
indéterminée Immatriculation : RCS TOU-
LOUSE.

      Pour avis, le représentant légal, 

Xavier LASSUS
Avocat à la Cour

55, voie l’Occitane – Bât Actys I
31670 – LABEGE INNOPOLE

Tél. : 05.61.53.25.21 
Fax. : 05.61.53.27.09

cabinet@xls-avocats.fr

GROUPE ORIENTE
Société à responsabilité limitée

Au capital de 350.000 €
Siège social : 4, allée de Catchère

31770 - COLOMIERS

Avis de constitution 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date à TOULOUSE du 10/08/2018, il a 
été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

- Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

- Dénomination sociale : GROUPE 
ORIENTE

- Siège social : 4, allée de Catchère, 
31770 COLOMIERS

- Objet social : Prise de participation 
dans toute Société et Groupement Fran-
çais ou étrangers, l’achat, la vente, la 
souscription, la propriété, la gestion et 
l’administration de toutes parts, droits so-
ciaux, et valeur mobilières, composées ou 
non, de Sociétés ou Groupements Fran-
çais ou étrangers dont l’objet est en rela-
tion avec l’activité principale ou non,

- Durée de la Société : 90 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au RCS

- Capital social : 350.000 €
- Gérant : M. Mickael ORIENTE, demeu-

rant 14, rue Jean-Baptiste Lully, L’ISLE 
JOURDAIN (32600),

- Immatriculation de la Société au RCS 
de TOULOUSE.

                                          Pour avis
                                          La Gérance

Par acte SSP en date du 10/07/18, il a 
été constitué une SASU

Dénomination :  AUTOS-LABEGE.COM
Capital :   2000€
Siège social :  LE PUJOLET 31570 

VALLESVILLES
Objet :  L’entretien, la réparation mé-

canique et carrosserie, la location de 
tous véhicules automobiles avec ou sans 
chauffeur, le gardiennage, l’achat et la 
revente de véhicules neufs et d’occasion, 
la vente de pièces détachées et d’acces-
soires d’automobiles, et le dépannage 
automobile. Durée:  99 ANS Président : 
Mr MEILLON STEPHANE, demeurant  LE 
PUJOLET 31570 VALLESVILLES

Immatriculation : RCS de Toulouse

Par acte du 26/08/2018 il a été consti-
tué la SASU CHEZ MOIZ à l’adresse de 14 
chemin Louis Auriacombe, 31100 TOU-
LOUSE

Objet : Commerce de détail de fruits et 
légumes en magasin spécialisé

- Capital : 500 euros - Durée : 99 ans
- Président : Monsieur TRABELSI Moiz- 

demeurant au 01 Impasse Louis Tharaud, 
31300 Toulouse

- Votes : chaque actionnaire est convo-
qué aux assemblées. Chaque action 
donne droit à une voix.

- Clause d’agrément : les actions sont
librement cessibles entre actionnaires
uniquement avec accord du président 

de la société.
Immatriculée RCS Toulouse 

Par acte SSP du 23/08/2018 il a été 
constitué une SAS dénommée:

CASH CASH PNEUS
Siège social: 7 rue louis foure labrot 

31100 TOULOUSE
Capital: 300 €
Objet: Ventes et montage de pneuma-

tiques Remorquage de véhicules légers et 
utilitaires, Divers travaux de mécanique 
( vidange, climatisation, freins, amortis-
seurs…)

Président: M. MAKENGO Kiteka 7 rue 
louis foure labrot 31100 TOULOUSE

Transmission des actions: Les actions 
sont librement cessible entre action-
naires, toutes autres cessions et trans-
missions sont soumises à l’agrément du 
conseil d’administration.

Admission aux assemblées et exercice 
du droit de vote: Tout actionnaire peut 
participer aux assemblées.

Durée: 99 ans à compter de l’immatri-
culation au RCS de TOULOUSE  

Creation de la sci: sci du tourren, 20 
ch. du pradel 31790 St Jory. Cap.: 500€. 
Obj.: immobilier. Grt: Valérie Petit, 20 ch. 
du pradel 31790 St Jory. 99 ans au rcs de 
Toulouse. 

 Société d’Avocats
9, avenue Parmentier 

31086 TOULOUSE

 Avis de constitution

Par acte sous seing privé en date du 
08/08/2018, est constituée une socié-
té présentant les caractéristiques sui-
vantes  : Forme : société civile immo-
bilière  ; Dénomination : BG IMMO  ; 
Capital  : 1.000 € divisé en 100 parts de 
10 € chacune ; Apports en numéraire  : 
1.000 €  ; Siège social : 7 rue Louise 
Weiss 31200 TOULOUSE ; Objet : L’ac-
quisition, la rénovation, la construction, 
la propriété, l’administration et l’exploita-
tion par voie de location ou autrement de 
tous immeubles bâtis ou non bâtis dont 
la société pourrait devenir propriétaire 
par voie d’acquisition, échange, apport 
ou autrement. Durée : 99 années ; Ces-
sion de parts : Les parts, librement ces-
sibles entre associés ainsi qu’au profit du 
conjoint, d’un ascendant ou d’un descen-
dant du cédant, ne peuvent être cédées 
à d’autres personnes qu’avec l’agrément 
de la majorité en nombre des associés 
; Gérance : Monsieur Thomas BOUARD 
demeurant 7 rue Louise Weiss 31200 
TOULOUSE; Immatriculation au RCS de 
TOULOUSE. 

  Pour avis.

Avis de constitution

Aux termes d’un acte sous seing privé 
à Toulouse en date du 28 juillet 2018, il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes : 

Forme sociale : Société Civile 
Dénomination sociale : SGA
Siège social : 2 A rue du Port Haut, 

31330 GRENADE
Durée de la Société : 99 ans
Capital social : 103 250 euros
Objet social : La prise de participation 

dans toutes autres sociétés commerciales 
françaises ou étrangères, industrielles, 
financières, mobilières ou immobilières. 
Et généralement toutes opérations de 
quelque nature qu’elles soient, se ratta-
chant directement ou indirectement à cet 
objet ou susceptibles d’en faciliter le dé-
veloppement ou la réalisation.

Gérant : Mr. Sébastien GACON, Notre 
Dame de la Croix, lieu dit Perrixou, 82600 
VERDUN SUR GARONNE.

Immatriculation de la Société au RCS de 
TOULOUSE. 

 
                                            Pour avis
                                            Le Gérant

Suivant acte sous seing privé du 
27/08/2018, il a été constitué une SASU 
dont les caractéristiques sont les sui-
vantes : Dénomination : «RUBIA», capi-
tal de 100 euros. Siège social : 38 Rue 
Gabriel Péri 31000 Toulouse. Objet : Mise 
en relation, apport d’affaire et conseil aux 
entreprises. Durée  : 99 ans à compter 
de l’immatriculation au RCS de Toulouse. 
Présidente : Mme BAROT Elodie demeu-
rant 27 rue Jean Micoud 31500 Toulouse 
nommée pour une durée indéterminée.  

Il a été constitué le 25 juillet 2018 une 
SAS dont les caractéristiques sont les sui-
vantes :Dénomination sociale : WIZART 
FACTORY, Sigle : WF, Capital social  : 5 
000€, Siège 135 avenue de Lespinet, 
Apt 150 - 31400 Toulouse. Objet  : créa-
tion, fabrication en sous-traitance ou en 
interne, assemblage de pièces en bois, 
verre, métal ou plastique, vente, loca-
tion et exposition de biens matériels tels 
que des meubles, des luminaires ou tout 
autres supports à caractère décoratif, 
impliquant une technicité innovante, et/
ou artistique et/ou scientifique. Les ac-
tions de la société ne peuvent être cé-
dées, y compris entre associés, qu’avec 
l’agrément préalable donné par décision 
collective des associés. Durée : 99 ans, 
Président : M. Guglielmi, demeurant au 
135 avenue de Lespinet, Apt 150 - 31400 
Toulouse. Directeur Général : M. Nabti 
demeurant au 3 avenue Saint Exupery - 
95400 Villiers-le-Bel. La société sera im-
matriculée au RCS de Toulouse. 

Maître 
Franck JULIEN 

Notaire 
1 rue George Sand

32600 L’ISLE JOURDAIN

Immatriculation

Par acte notarié du 06.08.2018, enre-
gistré au SPFE D’AUCH 1 le 10.08.2018, 
dossier 2018-19119, réf 2018N505, il a 
été constitué une Société Civile Immobi-
lière dénommée : SCI ANAIS.

 Objet social : Acquisition, apport, pro-
priété, mise en valeur, transformation, 
construction, aménagement, administra-
tion, location et vente (exceptionnelle) de 
tous biens et droits immobiliers lui appar-
tenant. Siège social : 32 allée des Landes 
31770 COLOMIERS. Capital : 1.000 €. Gé-
rance : M. MOLIERE Alain et Mme DREON, 
épouse MOLIERE Danielle, demeurant 
ensemble à COLOMIERS (31770) 32 al-
lée des Landes. Durée : 99 ans à compter 
de son immatriculation au RCS de TOU-
LOUSE. Cessions de parts : Toutes les 
cessions de parts, quelle que soit la quali-
té du ou des cessionnaires, sont soumises 
à l’agrément préalable à l’unanimité des 
associés. 

Pour avis. Me JULIEN.

Maître Séverine
BENOIT-TERES

AVOCAT
 1, Avenue de Toulouse 

L’Oré du Village / Bât E / E17
31620 CASTELNAU D’ESTRETEFONDS 

Tel : 05.31.22.10.18 
severine.benoitteres@sfr.fr

SCI FTG2I
Société Civile Immobilière 
Au Capital de 1000 Euros

Siège social : 
5, Rue Saint Jean Baptiste 

31600 MURET

Avis de constitution 

Aux termes d’un acte sous-seing privé 
en date du 23 Août 2018, Il a été consti-
tué la Société Civile Immobilière FTG2I, 
dont le siège social est 5, Rue Saint Jean 
Baptiste 31600 MURET , ayant pour objet 
l’acquisition, l’administration, la gestion 
par location ou autrement de tous im-
meubles et biens immobiliers, la vente 
de tous immeubles et biens immobiliers, 
et toutes opérations financières, mobi-
lières ou immobilières se rattachant di-
rectement ou indirectement à cet objet et 
susceptibles d’en favoriser la réalisation, 
à condition toutefois d’en respecter le ca-
ractère civil . La durée de la Société est 
de 99 ans à compter de la date d’immatri-
culation au Registre du Commerce et des 
Sociétés de Toulouse. La Capital Social est 
de 1000 Euros. La Gérante est Madame 
Irina PALAMARIU épouse ILIE demeurant 
5, Rue Saint Jean Baptiste 31600 MURET.

                        POUR AVIS, La Gé-
rante.

ANNONCES LÉGALES

Vos ANNONCES LÉGALES dans votre hebdo
annonceslegales@lejournaltoulousain.fr

Tarif de Publication : L’annonce légale est facturée en fonction du nombre de lignes publiées selon les normes fixées par l’arrêté ministériel du 21 décembre 2012 
relatif au tarif annuel et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales. La version consolidée du 1er janvier 2018, fixe le prix de la ligne à 4.16€ HT 

pour le département de la Haute-Garonne.

AVIS PUBLIC
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Avis de constitution

Aux termes d’un acte sous seing pri-
vé en date à Saint Sauveur du 31 juillet 
2018, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes : 
Dénomination sociale : MILLENIUM DEV 
- Forme sociale : Société à responsabilité 
limitée à associé unique - Siège social : 
35, Chemin des Bois - 31790 SAINT SAU-
VEUR.- Objet social : la prise de partici-
pation, le placement financier et la filia-
lisation de sociétés existantes ou à créer, 
françaises ou étrangères ;la détention, la 
réception, l’échange, la gestion et plus 
généralement, tous actes d’administration 
et de disposition portant sur des titres et 
des valeurs mobilières ;la gestion et l’ani-
mation, sous toutes formes appropriées, 
de ses participations et de ses sociétés 
filiales ; le conseil et l’assistance au plan 
financier, stratégique, commercial, or-
ganisationnel, ainsi que la direction des 
sociétés ayant avec la Société des liens 
de capital directs ou indirects ; la four-
niture de prestations administratives, 
techniques, commerciales, comptables et 
la gestion d’opérations de trésorerie avec 
ces sociétés ; la prise, l’acquisition, l’ex-
ploitation, la licence ou la cession de tous 
procédés, brevets, marques ou autres 
titres de propriété industrielle ou littéraire 
et artistique concernant ces activités ; 
la participation directe ou indirecte dans 
toutes opérations ou entreprises commer-
ciales ou industrielles pouvant se ratta-
cher à l’objet social ; le tout directement 
ou indirectement, pour son compte ou 
pour le compte de tiers, soit seule, avec 
des tiers, par voie de création de socié-
tés nouvelles, d’achat de titres ou droits 
sociaux, de fusion, d’alliance, de société 
en participation ou de prise ou de dation 
en location ou en gérance de tous biens 
ou droits ou autrement ; et généralement, 
toutes opérations financières, commer-
ciales, industrielles, civiles, immobilières, 
pouvant se rattacher directement ou in-
directement à l’un des objets spécifiés 
ou à tout patrimoine social..- Durée de la 
Société : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au RCS - Capital social : 250 000 
Euros - Gérance : Monsieur Fabrice ROUX, 
demeurant 35, Chemin des Bois- 31790 
SAINT SAUVEUR. Immatriculation : RCS 
de Toulouse.

 
                                        La Gérance 

Avis de constitution

Avis est donné de la constitution 
d’une Société présentant les cara-
téristiques suivantes  DENOMINA-
TION :ZENITUDE TOULOUSE FLUVIA. 
FORME : Société à responsabilité limitée 
SIEGE SOCIAL : 6 Avenue Hu-
bert Curien –31100 TOULOUSE 
OBJET : Exploitation d’hôtels et de 
chambres d’hôtels, exploitation de ré-
sidences de tourisme, exploitation 
de tous fonds de commerce de ré-
sidences, de restaurant et de bar 
sous toutes formes. DUREE : 99 ans 
CAPITAL : 10 000 euros

GERANCE : -  Monsieur Thomas LUBRA-
NO DI FIGOLO, co-gérant demeurant 23 
rue Voltaire, 67205 OBERHAUSBERGEN

- Monsieur Romain LUBRANO DI FIGO-
LO, co-gérant demeurant 27 rue du neuf 
septembre, 25480 MISEREY SALINES.         
IMMATRICULATION : au RCS de TOULOUSE 

 Pour avis, 

Suivant acte Par acte SSP du 
02/08/2018, enregistré au SIE de TOU-
LOUSE, le 07/08/2018, bordereau N° 
2018 39607, case N° , ext. 2018A08854.

Mme LAPORTE Martine
la pecoule 31230 ANAN a vendu à
CHEZ FRANCIS
SARL à associé unique au capital de 

2.000 €, sise 280 route du cimetiere 
31370 PLAGNOLE N°841352701 RCS de 
TOULOUSE représentée par M. CALLEGA-
RO Francis un fonds de commerce de am-
bulant sur marchés en plein air de com-
merce de détail alimentaire sur éventaires 
et marchés, ensemble tous les éléments 
corporels et incorporels en dépendant, sis 
village 31230 ANAN, moyennant le prix 
de 38.000 €. L’entrée de jouissance a été 
fixée au 02/08/2018.

Les oppositions éventuelles seront re-
çues dans les dix jours de la dernière en 
date des publications légales au Cabinet 
de Maître Eric LACASSAGNE sis 24 Grande 
Rue Nazareth 31000 TOULOUSE  

Michèle 
DUCOMTE-BOUTERRE 

Avocat
24 Avenue Etienne Billières

31300 TOULOUSE

 
Cession 

de fonds de commerce

Suivant acte SSP du 6 août 2018  enre-
gistré SPFE de TOULOUSE le 28 août 2018 
Dossier 2018 43216  ref. 2018 A 09612

La SARL SOCIETE C.I,   dont le siège  
est à TOULOUSE (31100), 17 Rue Paulin 
Talabot, immatriculée au RCS de TOU-
LOUSE sous le n° 508.043.007

A cédé à
La SARL COMPOTE,   dont le siège so-

cial est sis à TOULOUSE (31100), 17 Rue 
Paulin Talabot, immatriculée au  RCS  de 
TOULOUSE sous le n° 841.222.680

Un Fonds de commerce de « Restaura-
tion, Pizzeria, grill », connu sous l’en-
seigne « LE CRAQUELIN » exploité à TOU-
LOUSE (31100), 17 Rue Paulin Talabot,  
Moyennant le prix de Quarante mille euros

Entrée en jouissance : 6 août 2018.
Les oppositions seront reçues en la 

forme légale dans les dix jours de la publi-
cation au B .O.D.A.C au cabinet de Maître 
Michèle DUCOMTE-BOUTERRE, avocat, 
24 Avenue Etienne Billières 31300 TOU-
LOUSE  où domicile est élu à cet effet

 
 Pour avis

Etude de Maître 
Elise SOULIE 

Notaire à LABEGE (Haute-Garonne) 
1389, Voie l’Occitane, 

La Pointe bleue.

Cession 
de fonds de commerce

Suivant acte reçu par Maître Elise SOU-
LIE, Notaire à LABEGE (Haute-Garonne), 
1389, Voie l’Occitane, La Pointe Bleue, le 
14 août 2018, enregistré à TOULOUSE-, 
34 rue des Lois, le 16 août 2018, 2018 N 
02247, a été cédé par :

Monsieur Félix GARRIDO, pizzaiolo, et 
Madame Sylvana PACIFICO, conjoint col-
laborateur, son épouse, demeurant en-
semble à MAURENS-SCOPONT (81470) 
lieu-dit Semalens.

Monsieur est né à TORRENT (ESPAGNE), 
le 31 mars 1964,

Madame est née à MONTBELIARD 
(25200), le 18 août 1960.

A :
La Société dénommée LA TERRASSE, 

Société à responsabilité limitée au capital 
de 1000 €, dont le siège est à CARAMAN 
(31460), 27 cours Pasteur, identifiée au 
SIREN sous le numéro 841100324 et im-
matriculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés de TOULOUSE.            

Un fonds de commerce de fabrication et 
vente de pizzas à emporter ou à consom-
mer sur place, restauration et épicerie fine 
exploité à CARAMAN (31460) 27 Cours 
Pasteur, lui appartenant, connu sous le 
nom commercial CASA DA SYLVANA, et 
pour lequel le cédant est immatriculé au 
registre du commerce et des sociétés de 
TOULOUSE, sous le numéro 791864325.

Le cessionnaire est propriétaire du 
fonds vendu à compter du jour de la si-
gnature de l’acte. 

L’entrée en jouissance a été fixée au 
jour de la signature.      

La cession est consentie et acceptée 
moyennant le prix principal de QUATRE-
VINGT MILLE EUROS (80 000,00 EUR), 
s’appliquant :

- aux éléments incorporels pour QUA-
RANTE-HUIT MILLE QUATRE CENTS EU-
ROS (48 400,00 EUR),

- au matériel pour TRENTE ET UN  MILLE 
SIX CENTS EUROS (31 600,00 EUR). 

 Pour insertion 
Le notaire

DECOFORMES 
Société à responsabilité limitée au 

capital de 245 000 euros
Siège social : 6 rue de Soyouz

31240 L’UNION
478 855 026 RCS Toulouse   

Aux termes d’une délibération en date 
du 10 août 2018, la collectivité des as-
sociés a pris acte de la décision prise par 
Monsieur Guillaume D’ARAM DE VALADA 
de démissionner de ses fonctions de gé-
rant et a nommé en qualité de nouveau 
gérant Monsieur Quentin D’ARAM DE VA-
LADA, demeurant 10 rue de Coulmiers – 
31000 Toulouse, pour une durée illimitée 
à compter du 10 août 2018.

Mention sera faite au RCS de Toulouse

                       Pour avis
              La Gérance

ISTRATÉGIE IMMO 
SARL au capital de 12.000 €  

Siège : 38 AVENUE DE L HERS 
31500 TOULOUSE

821326543 RCS de TOULOUSE   

Par décision de l’AGM du 02/08/2018, il 
a été décidé de:

- nommer Gérant M. ANTONESCOUX 
Stéphane 40, chemin amouroux - app 
e11 31500 TOULOUSE en remplacement 
de Mme BARCELONA Nathalie démission-
naire.

Mention au RCS de TOULOUSE

 SARL VOGAZUR 
RCS TOULOUSE : 518 616 073

70, rue Jacques BABINET 
31100 TOULOUSE   

Aux termes de l’Assemblée Générale Ex-
traordinaire du 20 JUILLET 2018

Monsieur MARC PICARD est nommé, 
à partir du 21 JUILLET 2018, gérant de 
la SARL VOGAZUR en remplacement de 
Monsieur JOEL MICOULAUD  gérant dé-
missionnaire.

F&L CREATION 
SARL au capital de 28 750,00 euros

Siège social : 103 RUE EDMOND 
ROSTAND 31200 TOULOUSE

RCS n°497579466 TOULOUSE

 Avis de publicité

Aux termes du procès-verbal des dé-
cisions de l’associé unique en date du 
02/07/2018 :

- Madame LEMAITRE Rose Mary, de-
meurant 9 Rue Guillaume Apollinaire – 
31700 CORNEBARRIEU,  a été nommé 
co-gérante de la société pour une durée 
indéterminée, à compter du 02/07/2018. 
Mention seront faite au RCS : TOULOUSE.

 Pour avis,

SCI BRM 
Société Civile Immobilière 

Au capital de 450 euros
Siège social : 29 rue de Metz 

31000 TOULOUSE
RCS TOULOUSE : 487 738 536   

Suivant décision collective des associés 
en date du 5 juin 2018, il résulte que Ma-
dame Catherine, Nicole, Suzanne, Jeanne, 
Véronique BENOIDT épouse GAUZE, de-
meurant 39 boulevard de Strasbourg 
31000 TOULOUSE a été nommée cogé-
rante à compter du 5 juin 2018 pour une 
durée illimitée, en remplacement de Ma-
dame Elisabeth, Jeanne, Germaine, Mar-
the FRANCES épouse MORATA, demeurant 
32 rue des Martyrs 31400 TOULOUSE, dé-
missionnaire. Mention sera faite au RCS 
TOULOUSE.

                                          Pour avis

Forme : SCI. Dénomination : SCI 
DENGUINOT, au capital de 228.67 €.          
Siège : Lieu-dit ENGUINOT 31480 LE 
GRES, 432362432 RCS Toulouse. L’AG Or-
dinaire du 15/08/2018 a décidé de nom-
mer M. SERGE PEYRONNE, nouveau(x) 
gérant(s) de la société pour une durée de 
indéterminée à compter du 15/08/2018 
en remplacement de M. MAX PEYRONNE. 
Modifications au RCS TOULOUSE.   

BOOSTUP PRO 
 SAS au capital de 12000 €, 

siège social : 1 allée du tricastin 
31770 Colomiers 

818 519 589 RCS Toulouse    

Par AG du 27/08/2018, il a été décidé à 
compter du 27/08/18 la modification de la 
dénomination sociale pour AMSID

Mention au RCS de Toulouse.

NANNE 
COMPTABILITE ET 

SANTE FINANCIERE 
Société par actions simplifiée

 à capital variable au capital de 20 €  
Siège : Cs 57130 31071 TOULOUSE 

CEDEX 7
831559166 RCS de TOULOUSE   

Par décision de l’associé unique du 
13/08/2018, il a été décidé de changer la 
dénomination sociale qui devient NANNE 
FINANCE COMPTABILITE ET IMMOBILIER 
ajouter le sigle NAFICIM. Mention au RCS 
de TOULOUSE

MATJOE 
SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE 

AU CAPITAL DE 6 000 EUROS
SIEGE SOCIAL : 535 CHEMIN DE 

REDON – 31450 BAZIEGE
R.C.S. : TOULOUSE 
522 112 226 00025   

Aux termes d’une décision en date du 
1er juillet 2018, l’actionnaire unique a 
décidé d’augmenter le capital social en le 
portant de 4 000 € à 6 000 € par apport 
en numéraire, et de modifier en consé-
quence les articles 7 et 8 des statuts.

Mention sera portée au RCS de TOU-
LOUSE.

                                      Le Président

BOAZ 
Société à Responsabilité Limitée au 

capital social de 1 000 €uros
10, Impasse de Maubec

31300 TOULOUSE
RCS TOULOUSE : 821 888 047   

Aux termes d’un acte sous seing privé 
du 31 mai 2018 à TOULOUSE (31300), la 
collectivité des associés a décidé, suite 
à un apport en nature de droits sociaux 
d’une valeur de 234 000 €uros, de l’aug-
mentation du capital social d’une valeur 
de 234 000 €uros, à compter du 31 mai 
2018, donnant lieu à la création de 23 400 
parts sociales nouvelles d’une valeur no-
minale de 10 €uros.

L’ancien capital social s’élevait à 1 000 
€uros. 

Le nouveau capital social s’élèvera dé-
sormais à 235 000 €uros.

Le dépôt légal sera effectué au registre 
du commerce et des sociétés de TOU-
LOUSE.

       Pour avis, le représentant légal.

« M.S POSE 31 » 
SARL au capital de 1 000 €uros

34, place de Catalogne 
31700 BLAGNAC

539 182 949 RCS TOULOUSE   

Selon procès verbal des décisions de 
l’associé unique du 2/07/2018, il a été dé-
cidé de transférer le siège social de la so-
ciété à Toulouse (31100), dans les locaux 
de l’établissement REGUS route d’Es-
pagne, Business Centre, situé Les Portes 
d’Espagne, 99, route d’Espagne, Bâtiment 
B, à compter du 2 juillet 2018. L’article 4 
des statuts sera modifié en conséquence. 
Mention sera faite au RCS de Toulouse. 

                           Pour avis. La gérance.

SARL CN2J 
Société à responsabilité limitée au 

capital de 150.000 €  
Siège : 3 Chemin de la Côte du 

Moulin 31120 GOYRANS
830088423 RCS de TOULOUSE   

Par décision du gérant du 17/08/2018, 
il a été décidé de transférer le siège social 
à compter du 01/09/2018 au 10 Chemin 
BARTHE VIDAL 31450 ESPANES. Mention 
au RCS de TOULOUSE.

SARL 
CLEHA BEAUTE 

RCS TOULOUSE : 523 289 767  

Aux termes de A.G.E du 10 Juillet 2018
Le siège social de la SARL CLEHA 

BEAUTE est transféré au :
12, rue JEAN MONNET 11000 CARCAS-

SONNE
Et ce, à partir du 20 Juillet 2018.
Les statuts sont modifiés et mis à jour.

LE KIFF 
Société à responsabilité limitée 

En liquidation 
au capital de 1 000 euros 

Siège social : 21 Rue Sainte Barbe 
31860 PINS JUSTARET

792 776 411 RCS TOULOUSE

 Avis de publicité

Aux termes du procès-verbal de l’as-
semblée générale  extraordinaire du 31 
Décembre 2017 :

Les associés ont décidé la dissolution 
anticipée de la Société à compter du 31 
Décembre 2017 et sa mise en liquidation.

L’assemblée générale susvisée a nom-
mé comme Liquidateur Monsieur LAHCINI 
Liamine, demeurant 120 Route de Fon-
sorbes, 31600 SEYSSES , avec les pou-
voirs les plus étendus pour réaliser les 
opérations de liquidation et parvenir à la 
clôture de celle-ci.

Le siège de la liquidation est fixé 120 
Route de Fonsorbes, 31600 SEYSSES, 
adresse à laquelle toute correspondance 
devra être envoyée, et, actes et docu-
ments relatifs à la liquidation devront être 
notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au greffe du 
tribunal de commerce de TOULOUSE.

Mention sera faite au RCS : TOULOUSE.

Pour avis.

Etude de Maître Olivier FIS
NOTAIRE

Titulaire d’un Office Notarial
Villa « Les Hortensias »
8 Boulevard Jean Jaurès 
31260 SALIES-DU-SALAT

Avis 
de dissolution anticipée  

Par AGE en date du 06/07/2018, en-
registrée au SPFE TOULOUSE 3, le 
13/07/2018, dossier 2018 36231, réfé-
rence 2018 N 02008, les associés ont, à 
l’unanimité, décidé la dissolution antici-
pée et la mise en liquidation amiable de 
la Société Civile dénommée SCI GASCO-
NY, au capital social de 500,00 € dont le 
siège social est situé à ST LARY BOUJEAN 
(31350), chez Mr LAFAYSSE, immatriculée 
au RCS de TOULOUSE sous le n° 491 365 
516. M. Jean Louis SEGUY demeurant à 
LARROQUE (31580), Route de Montmau-
rin, a été nommé liquidateur pour toute la 
durée de la liquidation avec les pouvoirs 
les plus étendus pour mener à bien la li-
quidation. Le siège de la liquidation est 
fixé au siège de la société. Le dépôt lé-
gal sera effectué au greffe du tribunal de 
TOULOUSE. 

POUR AVIS ET MENTION.  
Maître Olivier FIS

Patrick PARTOUCHE
Avocat

19 Chemin de nicol
31200 - TOULOUSE

Société Civile 
Immobilière

 CYRANO
Société Civile

Au capital de 1 500 Euros
Siège social : 4 Rue de l’Allier

31200 – TOULOUSE
RCS : TOULOUSE 498117423 

Aux termes  d’une A.G.E.  du 6 Juin 
2018, il a été décidé à l’unanimité :     

- la dissolution anticipée de la société,  
et sa liquidation amiable sous le régime 
conventionnel à compter du jour de l’as-
semblée, de mettre fin aux fonctions du 
gérant  à compter de ladite date  et de 
désigner  CHETRIT Lucien demeurant  
75 bis rue de la Concorde 13 (31000) à 
TOULOUSE en qualité de  liquidateur de 
la société.

La société subsistera pour les besoins 
de la liquidation et jusqu’à la clôture de 
celle-ci.

Le lieu où la correspondance doit être 
adressée et celui où les actes et docu-
ments doivent être notifiés est le siège de 
liquidation qui a été  a été fixé au 75 bis 
rue de la concorde à TOULOUSE (31000)

Le dépôt légal sera réalisé auprès du 
R.C.S de TOULOUSE.
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SAS TULIPANES
RCS TOULOUSE : 811 817 493  

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 20 JUILLET  2018, enregistré le 
17 AOUT 2018 Au service des Impôts des 
entreprises de TOULOUSE bureau 3, bor-
dereau numéro 2018 41631, case numé-
ro 2018 A 09325, la SARL JD FINANCES, 
siège social : 23, Avenue de TOULOUSE  
31270 CUGNAUX, RCS TOULOUSE 518  
616 073

A cédé à :
Monsieur PATRICE BOISGARD, demeu-

rant au 3, rue de la TUILERIE 31560 
NAILLOUX, 100% des actions de la S.A.S 
TULIPANES.

Aux termes de A.G.E du 20 Juillet 2018
Monsieur PATRICE BOISGARD est nom-

mé, à partir du 21 JUILLET 2018, pré-
sident de la SAS TULIPANES,  en rempla-
cement de Monsieur JOEL MICOULAUD  
président démissionnaire.

Le siège social de la SAS TULIPANES est 
transféré au :

12, rue JEAN MONNET 11000 CARCA-
SONNE.

Les statuts sont modifiés et mis à jour.

SARL AZUR BEAUTE 
RCS TOULOUSE : 518 091 459  

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 25 JUIN  2018, enregistré le 
3 JUILLET 2018 Au service des Impôts 
des entreprises de TOULOUSE bureau 
3, bordereau numéro 2018 32675, case 
numéro 2018 A 07449, Monsieur JOEL 
MICOULAUD, demeurant 23, Avenue de 
TOULOUSE  31270 CUGNAUX.

A cédé à :
Monsieur MARC PICARD, demeurant au 

1 route de CHALABRE 11300 AJAC, 60% 
des parts sociales de la S.A.R.L AZUR 
BEAUTE.

Aux termes de A.G.E du 10 Juillet 2018
Monsieur  MARC PICARD est nommé, à 

partir du 20 JUILLET 2018, gérant de la 
SARL AZUR BEAUTE,  en remplacement 
de Monsieur JOEL MICOULAUD gérant dé-
missionnaire.

Le siège social de la SARL AZUR BEAUTE 
est transféré au :

12, rue JEAN MONNET 11000 CARCA-
SONNE.

Les statuts sont modifiés et mis à jour.

 SARL NG GESTION 
RCS TOULOUSE : 521 171 991   

Aux termes d’un acte sous seing pri-
vé en du 9 AVRIL 2018, enregistré le 16 
AVRIL 2018 Au service des Impôts des 
entreprises de TOULOUSE bureau 3, bor-
dereau numéro 2018 18894, case numé-
ro 2018 A 04185, Monsieur Nicolas GIL, 
demeurant 31, Port Saint Sauveur, 31000 
TOULOUSE.

A cédé à :
Monsieur AHMED WASFI, demeurant au 

2, rue de la TOUR 31490 BRAX, 10% des 
parts sociales de la S.A.R.L N.G GESTION.

Madame BIZEUL LAETITIA, demeurant 
VILLA FONTVERMEIL 09210 LEZAT/LEZE, 
90% des parts sociales de la SARL NG 
GESION

Aux termes de A.G.E du 10 Juillet 2018
Monsieur AHMED WASFI est nommé, à 

partir du 1 AOUT 2018, gérant de la SARL 
NG GESTION en remplacement de Mon-
sieur NICOLAS GIL gérant démissionnaire.

Le siège social de la SARL NG GESTION 
est transféré au :

5, place ARMAND DE PIBRAC 31800 
SAINT GAUDENS.

Les statuts sont modifiés et mis à jour.

 SARL JD FINANCES 
RCS TOULOUSE : 518 616 073  

Aux termes d’un acte sous seing pri-
vé en date du 28 MAI  2018, enregistré 
le 28 MAI 2018 Au service des Impôts 
des entreprises de TOULOUSE bureau 3, 
bordereau numéro 2018 24 945, case 
numéro 2018 A 05644, Monsieur JOEL 
MICOULAUD demeurant : 23, Avenue de 
TOULOUSE  31270 CUGNAUX.

A cédé à :
Monsieur MARC PICARD, demeurant 

au 1, route de CHALABRE 11300 AJAC, 
100% des parts sociales de la SARL JD 
FINANCES.

Aux termes d’A.G.E du 11 JUIN 2018
Monsieur MARC PICARD est nommé, à 

partir du 21 JUILLET 2018, président de 
la SARL JD FINANCES en remplacement 
de Monsieur JOEL MICOULAUD  président 
démissionnaire.

Aux termes d’A.G.E du 10 JUILLET 2018
Le siège social de la SARL JD FINANCES 

est transféré au :
12, rue JEAN MONNET 11000 CARCA-

SONNE.
Les statuts sont modifiés et mis à jour.

Additif à l’annonce parue dans le journal 
Toulousain n°802 du 16/08/2018 concer-
nant la constitution de I-MOBILE SER-
VICE, il convient d’ajouter: Mr Ibrahim 
Ahamada résidant au 14 chemin le Titien 
a été nommé directeur général.

Additif à l’annonce parue  le 09/08/2018 
concernant La SAS ASLH CANVAPA. Il 
convient d’ajouter : Directeur général: 
Mr Hervé LAVILLE, 12 rue des margalides 
31600 LABASTIDETTE.  

RECTIFICATIF aux annonces du 
12/04/2018 N°784 concernant la société 
GESTION PLUS. Il convenait de lire:

Les Assemblées Générales Extraordi-
naires de dissolution et de liquidation ont 
eu lieu le 31.12.2017 et non le 10.04.2018

 
                                           Pour avis 
                 Le Liquidateur 

RECTIFICATIF aux annonces du 
17/05/2018 n°789 concernant la société 
LONOMA. Il convenait de lire:

Les Assemblées Générales Extraordi-
naires de dissolution et de liquidation ont 
eu lieu le 31.12.2017 et non le 15.05.2018

 
                                           Pour avis 
                 Le Liquidateur 

EURL CAP IMMO CONTROL au capital 
de 100 € Siège social : 4 Ch de Piailles 
31650 St Orens 523116630. L’AGE du 
23/08/2018 a décidé la dissolution antici-
pée de la société à compter du 23/08/2018 
et sa mise en liquidation amiable. Liquida-
teur: Mme LYDIE IVRY demeurant 4 Ch 
de Piailles 31650 ST Orens. Le siège de 
la liquidation est fixé au siège social. RCS 
Toulouse.   

«C2BB» 
Société à Responsabilité Limitée

 à associée unique
société en liquidation

Au capital de 2 000 €uros
Siège social : 7, impasse des Hauts 

du Barry - 31530 LEVIGNAC
799 598 602 RCS TOULOUSE   

L’associée unique, en date du 15 juin 
2018, a décidé la dissolution anticipée de 
la société à compter du 15 juin 2018 et sa 
mise en liquidation amiable. Elle a nommé 
Elodie GRANGER-NEUZILLET demeurant à 
LEVIGNAC (31530), 7, impasse des Hauts 
du Barry, en qualité de liquidateur et lui a 
conféré les pouvoirs les plus étendus pour 
terminer les opérations sociales en cours, 
réaliser l’actif, acquitter le passif. Le siège 
de la liquidation est fixé au domicile du 
liquidateur. C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant la 
liquidation doivent être notifiés. Mention 
sera faite au RCS de Toulouse.

TOMELI 
Société par actions simplifiée 

unipersonnelle
Au capital de 2 000.00 euros

Siège social : 12 place Marnac
31520 RAMONVILLE-SAINT-AGNE

803 940 634 R.C.S TOULOUSE

 Avis de publicité

Par décision en date du 31 Mai 2018, 
l’associé unique, statuant au vu du rap-
port du liquidateur, a :

- approuvé les comptes de liquidation,
- donné quitus au Liquidateur et déchar-

gé de son mandat,
- prononcé la clôture des opérations de 

liquidation.
Les comptes de liquidation seront dépo-

sés au Greffe du Tribunal de commerce de 
TOULOUSE

 Pour avis, le liquidateur.

C’  DU SERVICE  
Société à Responsabilité Limitée

  En liquidation
au capital de 12.000 €

77 rue Pierre Cazeneuve
TOULOUSE (31200)

RCS TOULOUSE 523 515 039

 
Avis de clôture 
de liquidation

Aux termes de l’assemblée générale ex-
traordinaire du 11 juin 2018, les associés 
ont approuvé les comptes de liquidation 
arrêtés au même jour, donné quitus au 
Liquidateur de l’exécution de son mandat 
et prononcé la clôture des opérations de 
liquidation, avec effet au 11 juin 2018.

Les comptes de liquidation ainsi que la 
décision de clôture sont déposés au Greffe 
du Tribunal de Commerce de TOULOUSE. 

 Pour avis
Le Liquidateur

Société d’Avocats
2 Impasse Couzinet

Parc de la Plaine - BP 95818
31505 TOULOUSE CEDEX 5

IRONET
Société à Responsabilité Limitée 

en liquidation
Au capital de 8 000 euros

Siège social et de liquidation: 
2 impasse du Genévrier, 31140 

PECHBONNIEU
837 553 205 RCS TOULOUSE 

L’AGE du 20/07/18 a décidé la dissolu-
tion anticipée de la Société à compter de 
ce jour et sa mise en liquidation amiable 
sous le régime conventionnel dans les 
conditions prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur Mon-
sieur Eric DELPORTE, demeurant 2 im-
passe du Genévrier 31140 PECHBONNIEU, 
pour toute la durée de la liquidation, avec 
les pouvoirs les plus étendus tels que 
déterminés par la loi et les statuts pour 
procéder aux opérations de liquidation, 
réaliser l’actif, acquitter le passif, et l’a au-
torisé à continuer les affaires en cours et à 
en engager de nouvelles pour les besoins 
de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 2 
impasse du Genévrier 31140 PECHBON-
NIEU. C’est à cette adresse que la corres-
pondance devra être envoyée et que les 
actes et documents concernant la liquida-
tion devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribunal 
de commerce de TOULOUSE, en annexe 
au RCS.

Distrib’ Etik 
SARL au capital social 

de 70 000 €uros
10, Impasse de Maubec

31300 TOULOUSE 
RCS TOULOUSE : 522 668 706 

Aux termes d’une décision des associés 
du 31 mai 2018 à TOULOUSE (31300), il 
a été décidé, à compter du 31 mai 2018, 
de transférer le siège social et l’établis-
sement principal qui étaient fixés au 10, 
Impasse de Maubec à TOULOUSE (31300) 
pour les fixer désormais au 57, Rue des 
Filatiers à TOULOUSE (31000) et de modi-
fier l’objet de la société.

En conséquence, l’article 2 des statuts 
intitulé « Objet social » est modifié ainsi 
qu’il suit :

- Ancienne mention :
« La société a pour objet la distribution 

de produits auprès des particuliers sélec-
tionnés comme « écologique », « bio », 
favorisant le commerce équitable et le dé-
veloppement durable.

Lesdites activités pouvant être exercées 
directement ou indirectement et notam-
ment par voie de création de nouveaux 
établissements, d’apports, de prise en 
location-gérance, et plus généralement, 
toutes opérations commerciales, finan-
cières, mobilières ou immobilières, pou-
vant se rattacher à l’objet social ou à tous 
objets connexes et susceptibles d’en faci-
liter le développement ou la réalisation ».

- Nouvelle mention :
« La société a pour objet : 
- La commercialisation d’articles pour 

enfants et bébés tels que jeux, jouets, 
sièges-auto, parcs-bébés, poussettes et 
tous produits y afférant.

Lesdites activités pouvant être exercées 
directement ou indirectement et notam-
ment par voie de création de nouveaux 
établissements, d’apports, de prise en 
location-gérance, et plus généralement, 
toutes opérations commerciales, finan-
cières, mobilières ou immobilières, pou-
vant se rattacher à l’objet social ou à tous 
objets connexes et susceptibles d’en faci-
liter le développement ou la réalisation ».

Le dépôt légal sera effectué au registre 
du commerce et des sociétés de TOU-
LOUSE.

 Pour avis, le représentant légal

Annonces légales 
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Tu aimes essayer de
trouver une solution
à chaque problème ?

Veux-tu T’ABONNER ? LE JOURNAL TOULOUSAIN
DES SOLUTIONS CHAQUE SEMAINE

TOULOUSAIN
LEJOURNAL

Merci
beaucoup !

Pour votre DÉPÔT d’annonces légales 
et judiciaires et vos demandes de DEVIS

32 Rue Riquet, 31000 Toulouse

09 83 27 51 41

annonceslegales@lejournaltoulousain.fr

CONTACTEZ-NOUS !

RECTIFICATIFS

ADDITIFS
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